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ASSOCIATION " PUYMÉRAS MON VILLAGE " 
  

Président d’honneur : Roger TRAPPO 
 Membre d'honneur : Daniel ROLLAND 
 
Bureau :  
Président : Marie Thérèse DORON  
Vice-présidents : Mireille AUTRAN, Chris BERNARD 
Secrétaire : Brigitte BRIENNE 
Secrétaire adjoint : Michèle LE SAUX 
Trésorière : Elisabeth PRADON 
  
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Membres participants : Suzanne BARNOUIN, Françoise BERLAMONT, Mélanie BIENFAIT, 
Annie CORBEILLE, Anne de VILHET, Hélène GAUD, Jean-François LABILLOY, Steve LAST, 
Jean PRADON, Daniel ROLLAND, Anne ROUSSET, Maryvonne SAUVAN 
Rédaction du journal : Dominique HOEN, Steve LAST. 
Comité de lecture : Mireille AUTRAN, Françoise BERLAMONT, Chris BERNARD, Mélanie 
BIENFAIT, Brigitte BRIENNE, Annie CORBEILLE, Dominique HOEN. 
Distribution du journal : Mireille AUTRAN, Suzanne BARNOUIN, Brigitte BRIENNE, Marie 
Thérèse DORON, Frédéric GARCIA, Dominique HOEN, Jean-François LABILLOY, Elisabeth 
PRADON, Maryvonne SAUVAN. 
 

SERVICE  PUBLIC 
La Poste : 04.90.46.44.60     Mairie : 04.90.46.40.90         fax : 04.90.37.19.05  
         Mél : mairie.puymeras@orange.fr 
 

ARTISANS ET COMMERÇANTS de PUYMÉRAS 
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Petit marché de Puyméras 

Boulangerie pâtisserie épicerie Olivier Boyac 04.90.46.43.81 
Cabanon botanique « Bleu Baïsse » Michèle Boyer 04.90.46.40.27 
Café-tabac « le sanglier et l’abricot »   Yves Bouquet 04.90.46.40.71 
Café de la Poste Nicole Tomasini 04.90.46.40.84 
Cave  Coopérative La Comtadine 04.90.46.40.78 
Cave  Le Puy de Maupas 04.90.46.47.43 
Cave  Saint Apollinaire 04.90.46.41.09 
Conserverie truffes & champignons Ets Plantin 04.90.46.41.44 
Elagage & travaux d’accès difficile « Au nom de l’arbre » Florent Cerdan 04.90.46.50.07 
Ebénisterie « Art et Tradition du meuble » J.M. Schmitt 04.90.46.50.89 
Garage agricole Bernard et Brémond 04.90.46.43.17 
Garage auto Christian Rayne 04.90.46.48.43 
Peintures intérieur extérieur Patrice Guillard 06.18.44.32.80 
Plomberie Chauffage Bernard Souliment 04.90.46.47.55 

Prestations de services location de matériel Pierre Ripert 04.90.46.40.24 

Radiateurs décoratifs « Cuivre Rouge » Gilles Peruch 04.90.46.40.27 
Salon de thé « Chez Luce » Lucile Nigay 04.90.41.76.20 

Boucherie, pizzas, légumes mercredi et samedi de   17h30  
à 19h , fromages (samedi)  
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Taxi      " Taxi des dentelles " Florence Simon      04.90.46.89.42  
                                    ou 06.89.49.22.81 
Travaux aménagement jardins    Jean-Paul Boyer      04.90.46.43.10 
 

SOCIAL  et  SANTÉ 
 

Cabinet d'infirmières    Michèle Bonnet       04.90.46.44.04  
Esthéticienne à domicile  " Laur'in  esthétique " Sandrine Soubielle   06.60.69.93.59  
                                            ou  04.90.46.54.20 
Psychothérapie de soutien    Jeanne Walter       06.09.51.58.97 
Vétérinaire      Régis Bernigaud      04.90.46.50.56 
  

HÔTEL,  RESTAURANT 
 

Hôtel      " Villa Elaïa "       04.90.46.51.16 
Restaurant      " Le Girocèdre "       04.90.46.50.67 
   

CHAMBRES  D’HÔTES 
 

Chez Dominique   Dominique Hœn       04.90.46.51.62 
Le Jas des Grands Cèdres   Marc et Chantal Meyer      04.90.46.42.29 
Le Puy du Maupas    Christian et Maryse Sauvayre     04.90.46.47.43 
 

 GÎTES  RURAUX  
  

Marie Noëlle et Albert Philippe   La Providence      04.90.46.40.96 
Georges et Marie-Françoise Roustan  L'Oustau des Oliviers     04.90.46.45.89 
Maryvonne Sauvan             04.90.46.40.80 
Roger et Marie -Thérèse Sauvan            04.75.27.11.30 

 ASSOCIATIONS  
 

Association des Parents d’élèves Président : Marc Moinier        04.90.46.56.49 
Association paroissiale                           Président : François Brun     04.90.70.60.02 
Bibliothèque municipale   Responsable : Françoise Berlamont            04.90.65.64.54 
Blues and Jazz in Vaison                       Responsable : Magali Saba     06.86.86.38.73 
Chorale " Le Chœur de Puyméras " Présidente : Michèle Picard     04.75.27.41.72 
Comité des fêtes                      Président : J.C. Dianoux     04.90.41.76.57 
Coopérative Scolaire Présidente : Isabelle Eyraud     
Le Petit Théâtre " Li Cendrous "   Président : Frédéric Garcia     08.73.18.29.17 
Li Bravadaire de St-Georges   Président : Georges Roustan     04.90.46.45.89 
Parents d’élèves de la cantine   Présidente : Véronique Pasguay    04.90.46.50.03 
Portique & 
Union des Poètes francophones  Président : Chris Bernard     04.90.46.42.84 
Puyméras mon Village    Présidente : Marie Thérèse Doron    04.90.46.47.09 
Société de chasse de Puyméras   Président : Jean-Pierre Ripert    04.90.46.44.72 
Tennis Club      Président : Fabrice Berlamont    04.90.65.64.54 
Voconces Provence Football   Président : Georges Véra     04.90.46.46.03 
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Tout d'abord, je tiens à vous informer de l'ouverture du site officiel de la 
Mairie. Vous pourrez trouver toutes les informations concernant la municipalité 
sur " mairiepuymeras.com " 

�� La Commission "Village" remercie tous ceux qui ont participé à la 
réunion concernant l'amélioration de notre village. Je tiens à rassurer tous les 
inquiets : nous commencerons par les travaux des réseaux souterrains. Ils 
débuteront à l'automne et nous vous tiendrons informés de la date exacte des 
travaux. 

�� Je tiens à remercier particulièrement les employés municipaux qui ont 
taillé les haies, construit le mur près de l'aire de jeux des enfants … Le terrain 
multisports et les nouveaux jeux d'enfants ont été inaugurés le 5 juin. 

�� Merci à tous ceux, nombreux, qui ont participé à la cérémonie du 8 Mai. Tous les adjoints et tous 
les conseillers étaient présents, je les en remercie. Nous formons une équipe solidaire grâce à laquelle la 
municipalité avance harmonieusement. 

Merci aux enfants du Conseil des Jeunes pour leur active participation à cette cérémonie, à Hugo qui 
portait notre nouveau drapeau aux armes de Puyméras, à Julie et Juliette qui ont lu le discours officiel, à 
Chloé et Léa qui ont lu les noms des Morts pour la France. 

Merci à notre chorale pour son interprétation de la Marseillaise.  
�� Je vous informe de la réouverture du Tennis Club qui sera présidé par Monsieur Berlamont. Je 

compte sur l'esprit civique de chacun pour respecter le règlement qui sera mis en place dans les prochains 
jours. 

�� Merci à toutes les associations pour les activités de ces derniers mois qui ont connu un réel succès. 
Prochains rendez-vous : 
�   23 juin  fête de l'école 
�   4 juillet  fête des anciens élèves de l'école depuis 1938 
�  14 juillet  fête nationale, défilé de Marianne et banquet républicain 
�  29 juillet  verre de l'Amitié 
�  21-24 août fête votive qui aura bien lieu pour la St Barthélemy 

�� Je termine en souhaitant la bienvenue aux nouveaux arrivants de l'été. 
Bonne saison estivale à tous, viticulteurs, artisans, commerçants, chambres d'hôtes, estivants et à tous 

les autres Puymérassiennes et Puymérassiens. 

"un p'tit coup de colère" 
De plus en plus d'habitants du village se plaignent : ce n'est plus Puyméras, 

 c'est "Caca-Ville" !  
Qui faut-il éduquer ?  Les chiens ou leurs maîtres ? 

Propriétaires de chiens, ayez le bon réflexe : pelle + sac et > poubelle !  
Ne laissez pas divaguer vos animaux, la campagne est à votre porte ! 
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 Avec les beaux jours, revoilà PMV et le calendrier des manifestations de l’été. Elles sont 
nombreuses et variées dans notre village, chacun pourra y trouver la distraction qui lui convient. Il suffit de 
consulter le journal : jours, heures, associations organisatrices sont facilement repérables. 

 Pour bien commencer la saison une randonnée est prévue le 23juin : Puyméras-Arpavon, c’est une 
marche longue donc pour marcheurs confirmés mais faisant découvrir des paysages magnifiques. En juillet, 
PMV s’associe comme par le passé à la journée républicaine en demandant aux enfants costumés de 
décorer leur brouette. Bien évidemment l’originalité et la recherche dans la décoration seront 
récompensées. L’apéritif amical - cette année le mercredi 29 juillet-réunira Puymérassiens, touristes et 
visiteurs de la région auprès de la Grande Fontaine. En septembre, une sortie en autocar est organisée à la 
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Alastair Campbell, ancien  Directeur de la Communication de Tony Blair,  séjourne régulièrement  
dans notre village depuis près de 30 ans.  

Voici la traduction d’un article qu’il a publié en mars 2009 dans la version en ligne du Telegraph, un 
des plus grands quotidiens anglais.  

 
Le paradis terrestre d’Alastair Campbell : Puyméras 
 
Alastair Campbell passe ses étés à Puyméras en Provence, où il aime faire l’ascension du Mont 

Ventoux en vélo avec son fils. 
 
«  J’aime me rendre à Puyméras, un charmant petit village près de Vaison-la-Romaine, en Provence. 

Ma compagne Fiona et moi y passons nos vacances depuis presque 30 ans. 
 
Il y fait généralement beau, les paysages sont très jolis et, au fil des ans, nous avons appris à bien 

connaître le village et les gens. En fait nous avons découvert l’endroit par hasard. Un jour, la maison que 
nous avions l’habitude de louer de l’autre coté du Mont Ventoux, à Flassan, n’a plus été disponible. Un 
agent immobilier nous a alors trouvé une maison à Puyméras. Nous en sommes tombés follement 
amoureux immédiatement.  

 
De la maison nous avons une vue fantastique du Mont Ventoux, la principale attraction de la région. 

Chaque fois que vous le regardez, il a l’air différent. Mon fils et moi en faisons l’ascension une fois par an 
(la dernière fois, ça m’a juste pris 90 minutes de plus qu’à Lance Armstrong ! ).    

 
Je peux recommander un très bon restaurant du coin, Le Girocèdre (04 90 46 50 67), qui sert de la 

très bonne cuisine française. Le propriétaire est devenu un bon ami. Celui qui se rend à Puyméras pour la 
première fois doit se rendre à la terrasse du Sanglier et l’Abricot (04 90 46 40 71) pour faire la 
connaissance de quelques personnages hauts en couleur et de Zizi qui tient le bar. D’ailleurs, c’est à noter,  
les habitants de Puyméras sont très sympathiques et hospitaliers. Il y quelques années, vers la fin de mon 
passage à Downing Street, un groupe de journalistes, pas très aimables, est arrivé d’Angleterre pour nous 
ennuyer mais les villageois se sont arrangés pour qu’ils se retrouvent toujours là où nous n’étions pas ou 
bien là où nous n’étions plus. Fiona, moi et nos 3 enfants adorons tous Puyméras et il nous est difficile 
d’imaginer un été sans y aller. » 

 
Traduction : Brigitte Brienn 
 
 « Puyméras, le paradis sur Terre », c’est à nous tous, Puymérassiennes et Puymérassiens, de souche 

ou d’adoption, de tout faire pour qu’il le reste. 
 
Brigitte Brienne 
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cathédrale d’images près des BAUX . Dans les carrières, on suit un spectacle audio-visuel, Picasso cette 
année. L’artiste ne laisse pas indifférent et les réactions seront vives ….Pour terminer l’été, nous vous 
proposons une randonnée à Propiac le 11 octobre, avec une halte gastronomique. Vous trouverez tous les 
détails de ces rencontres soit dans le journal soit par voie d’ affiches . 

     
       D’autres activités sont prévues pour l’automne et l’hiver mais profitons de l’été, du soleil, des 

rencontres et de la joie que ces moments nous procurent. Je vous souhaite alors un bon été. 
               
   M.TH.Doron 
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Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de Vilhet, 
Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Christian Bernard, Laurence Vignal, Laurent Gerbaud, Michel Fare, Cédric 
Imbert, Julien Véra, Annie Corbeille. 

Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
 
Séance ouverte par monsieur le maire à 18 heures 30 
 
Ordre du jour  : 
Rajout délibération choix entreprise multisports 
 

Contrat Véronique Moinier (Marc Moinier quitte la salle) : 
Proposition de l'employer en tant qu'agent technique 2ème classe stagiaire. Accepté à l'unanimité. 

Délibération dotation globale d'équipement : 
Dotation d'accès aux nouvelles technologies dont le logiciel peut être subventionné jusqu’à 60 %. Le coût 

d’acquisition est d’environ 1000 €. Accepté à l'unanimité 
Délibération participation pour voies et réseaux : 

Délibération de principe mettant à la charge des particuliers le coût des travaux de viabilisation et voirie afférents à 
toute construction. Accepté à l'unanimité. 

Délibération comité communal des feux de forêt : 
Il est composé de membres connaissant les bois : Roger Trappo, Jean-Louis Autran, Michel Fare, Olivier Girard, 

Annie Corbeille. Accepté à l'unanimité 
Délibération IHTS (indemnité horaire pour travaux supplémentaires) : Accepté à l'unanimité. Rappel : les agents 

doivent fournir un compte rendu détaillé des heures effectuées. 
Délibération OGM : une réflexion s’impose, avec, peut être, l’organisation d’une réunion publique d'information. 
 Agents recenseurs : Le recensement de la population est effectué par 2 agents recenseurs (Martine Moureau et 

Fanny Videau) et 1 agent coordonnateur (Colette Véra) du 15 janvier au 15 février 2009. 
Une dotation forfaitaire allouée par l'état pour leur rémunération est à inscrire au budget. 
Accepté à l'unanimité. 
Délibération choix entreprise multisports : 
 3 sociétés ont répondu à l’appel d’offres. Lot 1 : Casal Sport : 7 324.64 € TTC, 
  lot 2 : France Réalisations : 3 348.80 € TTC – Accepté à l’unanimité. 
 
Courriers divers et questions diverses : 
Boutique alimentaire gérée par le CCAS de Vaison : Celui-ci est prêt à accepter l'adhésion des villages de la 

COPAVO. Le CCAS de la commune de Puyméras établira les dossiers de demande qui seront traitées par le 
CCAS de Vaison. 

Les frais annuels à notre charge sont de 50 € d'adhésion et de 30 € par dossier traité. 
Les personnes dont le dossier aura été accepté se verront attribuer un panier de denrées tous les 15 jours. Proposition 

acceptée. 
Agence régionale pour l'environnement : Remplir le questionnaire destiné aux collectivités. 
Proposition de la COPAVO d'acheter un défibrillateur par commune. Le prix unitaire est de 1500 €, à débattre si 

commande groupée. 
 
Permis de construire : 
Rey Henri (rénovation), Bertrand Magali (modification ouvertures), Véra Julien (agrandissement cabanon). 
Lettre de remerciement des aînés pour le repas et pour les colis distribués. 
 
Compte rendu des commissions : 
J.L. Autran donne le compte rendu financier des manifestations de fin d'année. 
P. Tartanson précise que le plan des vestiaires du stade sera rendu fin février afin de demander les subventions. 
L. Gerbaud demande où en est le projet d'agrandissement du cimetière : Il est actuellement en attente, le principal 

ayant été l'acquisition de terrain. 
  
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 15. 
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Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 
Vilhet, Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Christian Bernard, Laurence Vignal, Cédric Imbert, Julien 
Véra, Annie Corbeille. 

Absent ayant donné procuration : Michel Fare 
Arrivé à 19 h 40 : Laurent Gerbaud 
 Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
 Séance ouverte par monsieur le maire à 18 heures 40 
 
�� Délibération d’approbation du compte de gestion assainissement   Unanimité 
�� Compte administratif Assainissement 
��  
Fonctionnement  
 Dépenses : 7 616.69 € 
 Recettes : 10 285.22 € 
 Excédent d’exploitation 2007 : 5 320.41 € 
 Excédent de fonctionnement 2008 : 7 988.94 € 
Investissement 
 Dépenses : 6 367.80 € 
 Recettes : 6 816.69 € 
 Excédent d’investissement 2007 : 33 441.02 € 
 Excédent d’investissement 2008 : 33 889.91€     Unanimité 
 
Délibération d’affectation du résultat assainissement : l’excédent 2008, soit 7 988.94 € sera affecté à la section 
d’exploitation du budget 2009.       Unanimité 
 
 
Délibération d’approbation du compte de gestion commune    Unanimité 
 Compte administratif Commune 
Fonctionnement  
 Dépenses : 309 470.08 € 
 Recettes : 416 721.03 € 
 Excédent d’exploitation 2007 : 97 511.73 € 
 Excédent de fonctionnement 2008 : 204 762.68 € 
Investissement 
 Dépenses : 118 789.94 € 
 Recettes : 195 733.62 € 

Reste à réaliser dépenses : 1 005 € 
Reste à réaliser recettes : 12 530 € 
Déficit d’investissement 2007 : 54 935.95 €  
Excédent d’investissement 2008 : 22 007.73 €   Unanimité 
 

Délibération d’affectation du résultat commune : l’excédent 2008,  soit 204 762.68 € sera affecté à la section 
d’exploitation du budget 2009.          Unanimité 
 
Délibération durée amortissement assainissement : La durée d’amortissement des réseaux d’assainissement 
est fixée à 20 ans.           Unanimité 
 
Délibération durée amortissement commune : La durée d’amortissement des documents d’urbanisme et des 
logiciels informatiques est fixée à 3 ans.       Unanimité 
 
Dématérialisation des actes administratifs : 4 propositions ont été reçues, celle de la société SRCI, pour un 
montant de 322.92 € T.T.C. est acceptée à l’unanimité. 
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Don commune sinistrée : un don de 500 € va être versé à la commune de Laluque, dans les Landes, fortement 
touchée lors de la tempête KLAUS.        Unanimité 
 
F.C.T.V.A. : les projets d’investissement 2009 n’étant pas supérieur à la moyenne nécessaire pour bénéficier du 
paiement anticipé du FCTVA, la convention ne sera pas signée.    Unanimité 

 
� Courriers divers et questions diverses : 

Motion de soutien aux départements : Adoptée à l'unanimité. 
Remerciements de madame Villégas-Lanoue, institutrice de l’école de Mérindol les Oliviers, pour notre 

participation à son départ en retraite. 
Compte rendu du conseil d'école : le projet développement durable se poursuit avec la mise en place de 

composteurs et le jardin. 
Le 23 juin, un spectacle jazz travaillé avec Christian sera donné au théâtre du Nymphée. 
La fête de l’école est prévue le 27 juin. 
 Le maître fait part de son intention de ne pas renouveler sa candidature pour la prochaine rentrée. 
Intervention de JL Autran : les coupes d'affouage permettront d'exploiter 3 ha 30 ce qui représente environ 

500 stères. 
Lecture d'un courrier de la fédération des communes forestières nous demandant de prendre une 

délibération pour la défense de l'ONF et des communes forestières. 
Projet de la COPAVO sur la diversité bioenvironnementale avec une journée de l'environnement le 5 juin. 
            
 Intervention de P Tartanson : un car sera à l'essai au mois de juillet pour emmener les enfants des 

communes de la COPAVO au centre aéré. Questionnaire à remettre aux enfants de l'école. 
Mardi 10 mars, réunion à Visan des représentants des conseils communaux des jeunes. 
Les travaux du projet multisports commencent mercredi 4 mars. 
           D Gatignol nous fait part de la formation qu'elle a faite avec maître Géraud sur le droit de 

préemption des mairies. Elles peuvent intervenir sur toute transaction dans le village. 
 
                                      La séance est levée à 20 h 45 
 

  
Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 

Vilhet, Roselyne Arlaud, Christian Bernard, Laurence Vignal, Michel Fare, Laurent Gerbaud, Cédric 
Imbert, Julien Véra, Annie Corbeille.  

Absent excusé :  
Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
 
Ordre du jour  : 

Vote des subventions aux associations : le montant total des subventions allouées est de 30 954.70 €. 
 (Voir tableau page suivante) 
* les frais d’impression et le papier nécessaires à l’édition du journal sont à la charge de la commune. 
- Vote du taux des taxes : il reste inchangé pour 2009, à savoir 7% pour la taxe d’habitation, 13% pour le 
foncier bâti et 59.69% pour le foncier non bâti. Voté à l’unanimité. 
- Achat d'un défibrillateur : Coût de 3 460 € avec la pose et de 110 € par an pour la maintenance. Projet en 
réflexion. 
- Voté à l’unanimité. 
- Extincteurs : 5 sont à réformer. Demande d'une contre expertise. 
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Site internet : 3 devis ont été proposés => Olivier Lefeuvre : 2000 € + ou – 25 % ; Coopératic : 1578,72 € + 
466 €/an pour l'hébergement ;  Megaprest : 580 € + 80 €/an.         
La proposition faite par la société Megaprest, de Puyméras, est adoptée à l’unanimité. 
 
Questions diverses : 
- Maison à vendre « le village » : la commune n'exerce pas son droit de préemption. 
- Permis de construire de Mme Couture, route de Mérindol : rendez-vous avec l'architecte conseil. 
- Demande d'autorisation de s'installer sur le marché d'un commerce de produits créoles. Accepté. 
- 14 juillet : défilé des Tambours Napoléoniens de l'écho Orangeois pour un prix de 250 €. Adopté. 
- Lecture des lettres de remerciements pour les décès de M Grimal et du Père Mestre. 
- Cérémonie de la Sainte Croix : R. Trappo et JL. Autran s'y rendront, samedi 21 mars à 15 h. 
- Les bornes de sulfatage sont opérationnelles. 
- Coupes d'affouage : le tirage au sort pour leur attribution s'est effectué le 12 mars. Les lots, de 23 à 32 
stères ont été attribués à 15 équipes de 2. Le programme de coupe est à terminer pour le 31/12/2010. Le 
rapport est de 4 170 €. 
- Entrée du village : le travail d'élagage et d'entretien n'avait pas été effectué depuis longtemps. Les 
nouvelles pousses ne vont pas tarder à donner une belle haie. Un entretien sera réalisé périodiquement. 
- Estrade : elle n'est plus aux normes. Décision de se regrouper avec Faucon, Saint-Romain et Mérindol 
pour en acheter une. Devis de 22 000 € comprenant l'estrade modulable, les montants et la bâche. 
Possibilité de revendre l'ancienne estrade 7 000 €. 
- Centre social et culturel : on envisage de fermer la mezzanine par souci d'économie et pour profiter des 2 
salles séparément.  Devis de la Fauconnaise de pose et de Nouraddine El Maï. Projet à rediscuter. 
- Cantine : 7 fenêtres à changer. Un devis de 2 990 € a été fait. Demander d'autres devis. 
- Maison à vendre dans le village : prix de 110 000 € subventionné à 50 % par la région. Possibilité de 
faire 2 logements de 65 m² dont les travaux peuvent être aidés à hauteur de 15 000 € par appartement par le 
conseil général. Projet à approfondir. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h.    

Association Subv. 

Compte 6574 2009 

Association paroissiale 500,00   

Ecole de cirque Badaboum 60,00   

Union des poètes francophones 50,00   

Li Bravadaïre de St Georges 150,00   

SPA Nyons 223,70   

Fédération nationale des handicapés 100,00   

Puyméras Mon Village* 700,00   

Le Chœur de Puyméras 500,00   

Société de chasse 381,00   

Union Sportive Autre Provence 1 300,00   

Coopérative scolaire 2 000,00   

Association cantine 13 000,00   

Association parents d'élèves 500,00   

Coopérative scolaire Mérindol 200,00   

Comité des fêtes 11 000,00   

La boule à zéro 200,00   

EMALA 90,00   
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 Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 
Vilhet, Roselyne Arlaud, Christian Bernard, Laurence Vignal, Michel Fare, Cédric Imbert, Julien 
Véra, Annie Corbeille.  

Absent excusé ayant donné procuration : Laurent Gerbaud à Marc Moinier 
Absent excusé : Olivier Girard 
 
 Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
Séance ouverte par monsieur le Maire à 20 heures 30. 
 
Ordre du jour : 

- Budget primitif assainissement : la section de fonctionnement s’équilibre à 15 599 € ; la section 
d’investissement à 40 706 €. Voté à l’unanimité. 

- Revalorisation tarif stationnement taxis : le droit de place 2009 est porté à 120 € par an. Voté à 
l’unanimité. 

- Budget primitif commune : section investissement : 161 936 € ; section fonctionnement : 554 283 €. 
Voté à l’unanimité. 

- Avenant n°1 à la maîtrise d’œuvre Etude Urbaine : l’agence Kanope étant associée à la société 
Poyry Environnement pour l’étude urbaine, il convient de passer un avenant afin de pouvoir régler 
leurs prestations séparément. Accepté à l’unanimité. 

- OGM : suite à la réunion publique ayant eu lieu à Villedieu, le conseil municipal demande au maire 
d’inviter l’Etat à prendre en compte l’intérêt de la santé publique et de prendre un arrêté interdisant 
la culture des OGM sur le territoire de la commune et son utilisation dans les restaurations 
collectives. Accepté à l’unanimité. 

Questions diverses : 
- Achat d'un défibrillateur : projet de commande d’un défibrillateur externe. 
- Compte-rendu de l’avancement des travaux multisports. 
- Compte-rendu des différentes commissions :  forêt, RAO, Sainte-Croix, voirie. L’estimatif a été 

fait. La commission doit choisir les chemins prioritaires. 
- Demande d’achat d’un terrain communal refusé à l’unanimité. 
- Demande d’échange d’une partie de terrain communal. Une proposition va être faite au propriétaire. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h.    
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Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 
Vilhet, Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Christian Bernard, Laurence Vignal, Laurent Gerbaud, 
Cédric Imbert, Julien Véra, Annie Corbeille. 

Absent excusé ayant donné procuration : Michel Fare 
Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
 
Séance ouverte par monsieur le maire à 20 heures 30. 

Délibération changement horaire Bonnet Francine : 
Lecture de sa lettre demandant une diminution de son temps de travail soit 21 h au lieu de 28 h 50 par 

semaine. Accepté à l'unanimité, cela ne diminuant pas son temps de travail avec l’instituteur auprès des 
enfants.  

Modification de son temps de pause : 20 mn durant la pause méridienne, et 10 mn à 16 h 20 afin de 
lui permettre d’aller chercher son fils à l’école de Mérindol. 

Contractualisation 2009 – 2011 : 131 400 € à répartir sur 3 ans. 
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Site internet de la mairie : Mairiepuymeras.com 
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2009 et 2010 : aménagements de la grand rue et de la place du jeu de paume 
2011 : vestiaires du stade  
Accepté à l'unanimité 
 

� « écoles numériques rurales » : 
Le ministère a débloqué 50 millions d'euros pour équiper 5 000 écoles de communes de moins de 2000 

habitants en ordinateurs. Chacune aura droit à 80 % de subventions. L'équipement comprend 11 PC + 
1 vidéo projecteur + les logiciels + formation des enseignants et garantie 3 ans pour un total de 11 
500 € HT. Il reste 2 500 € HT à la charge de la commune. 

Accord de principe à l'unanimité, des demandes de devis étant en cours. 
 

Commémoration du 8 mai : 
Départ de la mairie à 11 h. 1 gerbe + fleurs individuelles pour les enfants. Apéritif dans la cour de l’école. 
 

Courriers divers : 
Lettre de la préfecture informant que le maire n’est pas habilité pour édicter une interdiction d’OGM sur la 
commune, seul le ministère de l’agriculture étant compétent en la matière. Par conséquent, il est demandé 
de retirer l’arrêté pris par le maire, la délibération prise par le conseil municipal restant valable. 
Demande d’élire un délégué à la sécurité routière : D. Gatignol  
Chiens dangereux : renforcement de la règlementation. 
Devis pour la rampe le long de l’escalier mairie-grand rue : 16 m de rampe + fixation = 1 155,55 € 
Si on installe une rampe, il faut l’installer jusqu’en bas. En attente. 
Les entreprises Braja et Missolin sont en concurrence pour les travaux de voirie 2009. Les convoquer. 
Lettres de remerciements des familles Bienfait et Chevret. 
 

Compte rendu des commissions et questions diverses :  
Elections Européennes du 7 juin : détermination du tour de garde du bureau électoral. 
Compte rendu de la réunion publique du 27 avril par D Gatignol et R Trappo. 
Tourisme : il est prévu d’ouvrir un point info à Puyméras, qui servira aux communes de Puyméras, Saint 

Romain et Faucon. Réunion avec l’office du tourisme, la COPAVO et le syndicat de vignerons. 
Sophie Flesch souhaite organiser des balades contées en partenariat avec le syndicat d’initiative. Le conseil 

municipal donne son accord. 
Réception des circulaires indiquant les précautions à prendre pour la grippe H1N1.  
Marc Moinier : Débroussaillement par Maurice Aubert : se fera début juillet, les employés communaux se 

chargeant des virages et endroits dangereux en attendant. 
Chemin du Gour de Jacques : faire un passage à gué où la buse s’est effondrée. Voir pour une déclaration 

de catastrophe naturelle et une demande de subvention. 
Achat d’une maison pour création de logements : création d’une commission pour l’étude de cet achat 

composée de M. Moinier, L. Vignal, J. Véra et JL. Autran. L’achat, de 110 000 € peut être 
subventionné à 60 %. Evaluer les travaux d’aménagement intérieur. 

Pierre Tartanson : Multisports : prévoir de fermer le portail avec un cadenas. Problèmes avec le monteur. 
Anne de Vilhet demande que des panneaux signalant les monuments de la commune soient installés. sont 

nécessaires pour un coût unitaire de 40 à 50 €. Faire faire un devis. 
Jean-Louis Autran demande que les oliviers du stade soient taillés. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h. 
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Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, 
Anne de Vilhet, Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Christian Bernard, Laurence Vignal, Laurent 
Gerbaud, Cédric Imbert, Julien Véra, Annie Corbeille, Michel Fare. 

Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
  
Séance ouverte par monsieur le maire à 20 heures 40. 
Délibération programme voirie 2009 : 
Après consultation des entreprises, le choix s'est porté sur l'entreprise Missolin pour un montant de           
24 936 € HT.          Accepté à l'unanimité 
Délibération écoles numériques rurales : 
Plusieurs devis ont été demandés. Le devis présenté par la société Quadria est de 11 595,65 € et donne droit 
à 9 000 € de subvention.      Accepté à l'unanimité 
Avenant contrat SOGEDO :  
Délégation du service public pour le curage des canalisations facturé à 90 € / h. 
Accepté à l'unanimité 
Organismes génétiquement modifiés : 
L'arrêté du maire ne sera pas retiré, en solidarité avec les communes faisant de même. 
 
Courriers divers, questions diverses : 
�� Lecture de la lettre de Brigitte Brienne concernant « Puyméras accueil ». Une réponse a été adressée à 
Mme DORON, Présidente de Puyméras Mon Village. 
�� Etude de la réhabilitation du réseau d'eaux pluviales de la Grand Rue. Prévoir une extension du réseau en 
installant des grilles qui récupèreront les eaux d'écoulement. Devis de 19 886,10 € HT. 
�� Façades dans la Grand Rue en cours de rénovation par leurs propriétaires. La rue sera fermée pendant la 
durée des travaux pour des raisons de sécurité. 
�� Don de tableaux par M. Marquès à condition qu’ils soient exposés. On pourra lui faire une proposition 
pour exposition au  centre social et culturel. A suivre. 
�� Permis de construire : 
�� M. Boyer : refusé ; Mme Couture : dépôt d’une nouvelle demande ; M. Gruneisen : demande d’ouverture 
d’une fenêtre sur le Pasquier ; M. Vermandel : demande d’une véranda ; M. Ribier : garage. 
�� Signalétique monuments et lieux publics : après étude de 3 devis, Sud Enseigne est retenu pour la pose 
de 5 Bi-mat et 8 plaques au prix de 2 679 €. Alain Pickaert et Mélanie Bienfait ont été sollicités pour les 
textes à apposer sur les monuments. M. Pickaert propose gratuitement 1000 brochures de ces textes à 
distribuer. 
�� Inauguration du terrain multisports vendredi 5 juin à 18 h. 
�� Demande de M. Yves Bouquet pour animations concerts le jeudi soir du 2 juillet au 27 août : accordée 
aux mêmes horaires que l’an dernier. 
�� Distribution du livret de la poste aux nouveau-nés du premier semestre 2009 prévue fin juin. 
�� M. le maire félicite Mme Anne de Vilhet qui s’occupe de la décoration et des fleurs du village. 
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Solaire – pompe à chaleur 
DEVIS GRATUITS 
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Nous sommes les enfants qui siégeons tous les 
quinze jours, le mercredi de 17 h à 19 h en salle de 
réunion de la mairie. 

Nous avons fabriqué deux boîtes dites 
« bouchons d’amour » pour récolter des bouchons en 
plastique. Elles se trouvent à l’école et sur le parking 
de la grande Fontaine. Ces bouchons sont collectés 
puis transformés pour offrir un fauteuil roulant aux 
personnes handicapées. 

Il faut 15 tonnes de bouchons pour offrir un 
fauteuil. Ces bouchons sont recyclés. En portant vos 
bouchons dans ces boîtes, vous participez au tri  
sélectif et au bonheur des handicapés. 

    Soyez généreux, recyclez vos bouchons en 
plastique. 

Merci à tous. 
 
Clarisse BLANC, Hugo BRUN, Yaël 

CERDAN, Chloé CIVERA, Arnaud CLEMENT, 
Arthur CORNIL, Juliette GUILLARD, Wilder 
CURNIER, Léa DARET, Marine MOINIER, 
Lucas LEVEQUE, Fleur RAGONOT, Julie 
RAGONOT, Valentine BAHE, Lucie CUENCA, 
Laura SOUBIELLE, Flavie BIENFAIT, Sandy 
GARCIA. 

 

������  Rodolphe 
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 Danièle Gatignol : 
-Sophie Flesch, conteuse, organisera tous les jeudis en fin d’après-midi une balade contée en juillet et août. 
Elle demande qu’une collation avec dégustation de vins et produits régionaux soit organisée à l’arrivée. 
-Le tennis reprend son activité. Adhésion 30 €/personne ou 50 €/couple. 
 Pierre Tartanson : 
-Nouveau groupement des jeunes des communes de Puyméras, Faucon, Mollans, Saint-Romain et 
Vinsobres. Présentation de ce groupe le samedi 20 juin vers 18 h au stade. 
 Jean-Louis Autran : 
-Participation de la mairie pour la lutte contre la flavescence dorée : refus 
-Point info à Puyméras : le dossier suit son cours, finalisation prévue le 4 juin. 
-Circuit de randonnée : panneaux jaunes et marquage à la peinture jaune. Rendez-vous avec Mme Doron, 
car l’association PMV veut créer d’autres circuits. 
 Marc Moinier : 
-Faire un plan d’alignement des voies communales empiétant sur le privé avec la DDE. 
 Annie Corbeille : 
-Semaine bleue du 19 au 25 octobre est un dispositif national pour initier les personnes âgées non valides 
au maniement de l’ordinateur à des fins utiles (fermer les volets, commander ses courses…) avec l’aide des 
jeunes « jeunes/vieux, connectez-vous ». 
-Appel à projet de la région PACA : patrimoine numérique qui pourrait proposer une visite en ligne des 
sites de Vaison et du vignoble. 
-Le guide éco-construction édité par le CEDER est terminé ; il sera disponible en mairie et auprès des 
architectes, des banques et des marchands de matériaux.  
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30.   
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Pour la troisième année consécutive, le 
comité des fêtes de Puyméras et de nombreux 
bénévoles ont organisé la randonnée festive du  
19 avril, autour du village. Le succès a été grand 
puisque 600 personnes ont participé à cette 
marche. 

 
Graziella Barre et moi prenons le café vers huit 

heures chez « Zizi » , le bistroquet notoire de 
Puyméras, puis nous nous dirigeons vers le lieu du 
départ de la randonnée où un groupe d'une 
cinquantaine de personnes se forme. Nous voilà donc 
partis, d'humeur joyeuse, sur les petits sentiers en 
direction de Piégon, accompagnés par trois guides. 
Le paysage est superbe, la campagne verdoyante et 
très vite les conversations se lient entre randonneurs. 
A Piégon, une petite halte devant la superbe 
sculpture taillée dans le safre nommée la belle 
vendangeuse permet un premier ravitaillement. 

Un petit détour par le cimetière nous fait 
découvrir une curiosité : un cade, « vieux de 900 
ans » nous dit-on, au tronc énorme, classé du fait de 
la rareté d'un tel gigantisme. Puis nous longeons le 
très beau domaine Giniès qui pratique la viticulture 
biologique pour nous diriger vers la Montagne des 
géants où se trouvent encore quelques vestiges d'un 
hameau dont une petite chapelle appartenant à un 
domaine privé. Arrivé au point culminant de la 
randonnée, nous distinguons à l'horizon les villages 
du Crestet, Saint-Romain et Puyméras. 

Le point de vue est sublime. Dommage qu'il y 
ait un manquant au rendez-vous : le soleil, qui depuis 
le début s'amuse, insolent, à jouer à cache-cache 
avec nous, mais pas d'orage en vue, c'est là 
l'essentiel. 

Nous avalons les kilomètres, mais la fatigue 
commence à se faire sentir pour certains; il faut dire 
que les quinze kilomètres annoncés au départ sont 
déjà largement dépassés puisque lorsque nous 
arrivons enfin chez M. Boyer, les compteurs 
affichent dix-huit kilomètres. Notre hôte, paysagiste 
de renom, nous reçoit pour un petit en-cas au  

fromage. Il offre à chacun d'entre nous soit un 
plan de lavande, soit un plan de thym. Nous 
sommes très touchés de cette délicate intention. 

Une ultime montée et nous voilà arrivés sur 
les hauteurs de Puyméras. La fin de la ronde. 
Nous faisons étape au Girocèdre où nous sommes 
accueillis à bras ouverts.  

Nous sommes ravis de pouvoir nous 
détendre assis devant une marquisette et des 
saucisses grillées dans ce cadre de verdure, ce 
havre de paix qui invite à la flânerie. Ensuite une 
dernière étape à l' ateliers de Luce où nous 
découvrons, verre de sangria à la main, la jolie 
boutique de création, objets « déco », bijoux 
fantaisie et vêtements, qui propose, en saison, des 
menus « sympa ». 

Voilà que, me dirigeant vers la voiture, 
Graziella m'interpelle. J'avais oublié qu'un 
plateau-repas nous attendait encore, au stade. 
Cette journée était réussie grâce à l'organisation 
sans faille d'un parcours judicieusement choisi, de 
haltes permettant la dégustation de produits du 
terroir. Les animateurs compétents et agréables du 
comité des fêtes, les commerçants et les artisans 
ont donné de leur personne pour nous accueillir. 

J'ai eu à cette occasion beaucoup de plaisir 
aussi à revoir les gens de mon village, Mérindol et 
Faucon, dont certains que je n'avais pas revus 
depuis quarante ans. 

C'était un vrai bonheur. 
 

Aline Marcellin Brieu 
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Suite au lâcher de ballons lors du 14 juillet 2008,  
un de ceux-ci a été trouvé et renvoyé à Puyméras. 
 
Voici un message de Tristan : 
 
Je m'appelle Tristan Agostini,  
Je viens de recevoir votre livre sur les vikings et  

merci beaucoup de votre cadeau. 
 
J'ai bien aimé participer à la fête de Puyméras et 
lancer mon ballon. 
A bientôt  
 
  Tristan 
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Comment est venue cette idée ? 
Puyméras Mon Village recherche une 

activité relative à l'exploitation de l'asperge 
blanche. 

-Donc idée lancée, idée reçue - 
Une vingtaine de participants s'est présentée 

à la ferme Barnouin pour découvrir ce légume 
saisonnier. 

Nous avons débuté cet après-midi par 
quelques explications sur la plantation, le 
développement de la griffe, (c'est le nom de la 
racine qui produira l'asperge), ses maladies, et 
toutes ces bêbêtes qui taquinent l'asperge lors de 
sa pousse. 

Puis nos joyeux lurons, gouges, 
truelles et pelles en mains, partent à la 
recherche de la petite pointe qui se 
cache derrière sa motte. Chacun 
creuse sa trouvaille et prend soin de 
faire une cueillette convenable pour 
ne pas affoler le patron. Les griffes 
n'ont  pas été martyrisées et les trous 
ont été bien rebouchés. 

 Retour à la ferme où André nous 

fait une démonstration de préparation de bottes  
- le matériel des anciens est toujours d'actualité 
et tient le coup. Puis le temps se faisant 
menaçant, nous nous réfugions sous le hangar 
pour déguster « asperges vinaigrette et son oeuf 
dur dans la sauce » quiches et omelettes. 
 André et Suzanne remercient monsieur 
Jean-Louis Ramel qui a filmé cette 
manifestation qui sera sans doute vue dans 
l'hiver au cours d'une soirée films et photos. 
 Et pourquoi ne pas refaire cette journée 
l'année prochaine sur un autre principe ? Voyons 
ce que le successeur Rodolphe Brajon (le fiston) 
décidera. 

 
Les retraités André et 
Suzanne 
 
 
De 3 à 76 ans, il n'y a 
pas d'âge pour s'initier à 
la récolte ! 

 Notre petite école, à 
l’occasion de ses 70 ans 
d’existence (72 ans en 
vérité), souhaite rassembler 
tous ses anciens élèves et 
professeurs pour la fête de fin 
d’année qui se déroulera le 4 
JUILLET.   
Venez participer à partir de  
17 h ! Il y aura une exposition 
des photos de classe depuis 

1937, (vous pourrez à l'occasion compléter votre 
collection), documents d'archives... etc qui sera 

suivi ensuite d'un apéritif offert par la mairie et 
d'un repas au prix de 19 €.  
 Parce que cette fête est 
aussi celle de tout notre 
village, nous vous 
attendons nombreux ! 
  

 
 

Le président  
Marc MOINIER  
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Par une journée douce, comme un premier 
dimanche d’avril annonçant la belle saison, nous 
sommes partis à la rencontre de Courthézonnais qui 
nous attendaient pour nous faire découvrir leur 
village. Courthézon est un village somptueux et 
surprenant car recelant des trésors insoupçonnés de 
l’A7 et la N7 lorsqu'on passe en voiture à plus de 
100km/h ! 

 Il vaut pourtant le détour, en particulier pour 
les multiples points de son patrimoine : 

- Le château de Val Seille 
avec sa verrière, sa volière, son 
parc agrémenté de grottes, 
bassins, jets d’eau, cascades, et 
son théâtre de verdure… Cette 
magnifique demeure fait office, 
devinez de quoi, d’hôtel de 
ville ! La salle du conseil 
municipal chargée d’histoire 
avec ses bustes et ses peintures 
est digne d’un conseil royal ! La 
municipalité s’y est installée en 
1956. 

- Les remparts et le 
belvédère offrant une vue, d’un 
côté sur la vallée du Rhône et 
les premiers monts de 
Châteauneuf du Pape, et de 
l’autre sur les dentelles de 
Montmirail et le Ventoux. 

- Le beffroi et son campanile, les quinze 
fontaines et les platanes centenaires à l’ombre 
desquels, dit-on, la vie s’écoule paisiblement.  

Nous avons fait la traditionnelle visite, à 
l’intérieur du château comme à l’intérieur des 
remparts, guidée par Monsieur Milhaud qui nous a 
relaté, avec tout son savoir et son enthousiasme, 
l’histoire de son village accompagnée de multiples 
anecdotes. 

Après le pique-nique dans le théâtre de 
verdure, a démarré la randonnée à travers le célèbre 
vignoble de Châteauneuf du Pape, un paysage 
vallonné avec ses galets roulés d’où émergent des 
ceps noueux et tortueux. Elle nous a conduits au pied 
de la petite chapelle de St Georges des Garrigues, 
qu’une équipe de bénévoles, passionnés comme à 
Puyméras, a le projet de restaurer. Puis nous sommes 
passés près d’un ancien lac salé aujourd’hui asséché 
mais dont on utilisait le sel, dans un autre temps, 
pour conserver les aliments. 

Au fil de nos pas, nous avons découvert un travail 
de vigneron peu ordinaire car ici on protège les 
très vieux ceps taillés en gobelets en les 

maintenant à tout prix debout avec piquets et 
liens, ce qui traduit la valeur que l’on accorde à ce 
bois. Car ce terroir bénéficie d’une grande 
diversité des sols, les gros galets, reposant sur des 
argiles rouges, sont chauffés par le soleil et 
restituent la chaleur la nuit, permettant aux raisins 
d’atteindre un très haut degré de maturité. En 
2006, l’appellation Chateauneuf-du-Pape a été 
reconnu « Site Remarquable du Goût ». 

Après avoir foulé le sol de ce terroir 
d’exception, nous avons 
admiré l’or et le pourpre du 
nectar qu’il délivre et nous 
l’avons même testé avec nos 
papilles ! C’est un vin suave et 
capiteux, fruité exhalant des 
notes de noisette, de vanille qui 
ne déroge pas à sa réputation. 
Il faut y trouver là l’explication 
des soins que lui apporte le 
vigneron, de la taille à la 
vinification en passant par la 
cueillette manuelle. Tout est 
fait pour que la qualité soit au 
rendez-vous. 
Et nous avons terminé dans un 
autre registre, sur une note 
musicale, en assistant à un 
concert de l’orchestre de 
chambre d’Avignon. Holst, 

Conti, Vivaldi, leur musique nous a enchanté le 
cœur et l’esprit et a été la bienvenue après cette 
journée de découverte. Ce moment nous a permis 
de plus d’apprécier l’église, encore un lieu digne 
d’intérêt avec ses orgues classées monuments 
historiques.  

Merci à Jean-François, l’organisateur, qui 
nous a emmené rêver sur un sol proche de chez 
nous dont on ignorait tout ou presque et qui a su 
associer les arts de la randonnée à ceux de la 
culture, de la musique et du palais. Merci aussi à 
ces Courthézonnais pour leur accueil spontané et 
chaleureux. 

Et maintenant n’oubliez pas, quand vous 
passerez sur la Nationale 7, prenez le temps de 
faire une halte dans ce petit coin de Provence. 

 
 
   Mireille Autran 
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L’association « PMV », par mon 
intermédiaire, remercie pour l’accueil 
réservé aux randonneurs de Puyméras et 
« sympathisants », les villages de Piégon et 
Courthézon. En particulier M. Vincent 
Dessalles, Mme Fontana (du conseil 
municipal) et Mme Jalle (guide historique) 
pour Piégon, Mme Michelle Rousset, 
Edmond (conservateur de la chapelle Saint 
Georges de Courthézon) et M. Milhaud
(guide chargé de la culture) qui nous ont fait 
visiter la ville et le château de Courthézon. 

Grace à eux et avec le beau temps, ils 

ont fait le succès de ces deux journées que nous 
avons eu l’honneur de partager. 
 Je profite de cette tribune pour vous 
donner rendez-vous mardi 23 juin, pour une 
balade à travers les «  Baronnies », puis nous 
rassembler autour du « grand feu » de la Saint 
Jean sur les hauteurs d’Arpavon et fêter 
ensemble l’arrivée de l’été. 
 
 JF Labilloy (contact 06.74.10.54.14) 

…sur le vignoble 
En 1308, Clément V, premier pape 

avignonnais, poursuit la plantation des ceps dans son 
fief de Châteauneuf. 

Puis Jean XXII fait ériger le château des Papes, 
donnant ainsi au vin sa première dénomination « Vin 
de Pape ». 

En 1935, c’est la création de l’AOC. 
Le vignoble est réparti sur cinq communes : 

Bédarrides, Chateauneuf-du-Pape, Courthézon, 
Sorgues et Orange. 

Actuellement, 7 % de la production est vinifiée 
par la cave coopérative, le reste est vinifié en caves 
particulières. 

…sur le château de Val Seille 
Tout commence avec Jean Dussaud, un 

modeste tailleur de pierres, compagnon du Tour de 
France, qui allait de ville en ville. C’est ainsi qu’un 
jour il s’arrêta à Courthézon. Et il y resta car il s’y 
maria avec la fille du cordonnier en 1820. Le couple 
eut quatorze enfants dont Elie et Elzéar qui apprirent 
le métier de leur père et firent prospérer l’entreprise 
qui s’étendit jusqu’à Marseille puis au-delà des 
frontières. Nombre de réalisations de par le monde 
sont à mettre à leur actif : agrandissement du port de 
Marseille, construction des ports de Cherbourg, 

Trieste, Gênes, Alger…, construction de 
l’ascenseur de Notre Dame de la Garde, 
participation à la construction du canal de Suez 
avec Ferdinand de Lesseps. 

Avec la fortune acquise, Elie Dussaud 
réalisera un rêve en 1866, à Courthézon, son 
village natal : le château de Val Seille. Ce sera 
une vaste demeure s’ouvrant sur un jardin 
d’agrément, magnifique écrin de verdure et d’eau. 
A l’intérieur, il y aura le jardin d’hiver, lieu de 
lumière et de nature, la galerie, véritable temple 
des arts, avec des boiseries, des tableaux, des 
peintures au plafond représentant les chantiers 
maritimes de l’entreprise Dussaud. Dans ce 
château seront organisées de grandes 
réjouissances où l’on pourra même voir des 
personnalités comme Georges Clémenceau. 

Pour terminer l’histoire, à sa mort en 1899, 
Elie, sans descendance, laissa tous ses biens à ses 
proches, ses amis, ses domestiques. 

Et en 1952, la commune de Courthézon 
acheta le château. 

 
Mireille Autran 
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Conférence de monsieur Henneman, architecte 
ayant travaillé avec la géobiologie et la radiesthésie. 

 
Il me sera difficile de transcrire avec 

exactitude le contenu de cette conférence tant il était 
dense et inattendu. 

 
Serge Henneman a, petit à petit, appris à 

composer avec les énergies de la terre grâce à la 
géobiologie et la radiesthésie, pour « peaufiner » ses 
projets architecturaux, et les rendre le plus en 
harmonie possible avec le lieu de leur construction, 
afin que les personnes qui y habitent s'y sentent bien 
et en bonne santé. A ce jour, son niveau lui permet 
de repérer, sans aucun instrument, l'endroit exact 
d'implantation d'une maison et la forme qu'il 
conviendra de lui donner. 

 
Ensuite, il nous a expliqué comment la grande 

majorité d'entre nous se conduit en « observateur » 
de ce qui l'entoure, c'est à dire perçoit son entourage 
seulement par ses cinq sens en refusant de considérer 
ce qui n'est pas rationnel. Cependant, l'acceptation 
sans retenue de phénomènes qui paraissent 
inexplicables (par exemple, l'homéopathie, ça 
marche !) ouvre des possibilités incommensurables 
vers une meilleure vie. 

     Les premières clés en sont simples : penser 
positif, accueillir avec bonté ce qui nous arrive, 
agir  
avec persévérance, persistance et patience pour 
atteindre le but que l'on s'est fixé dans la mesure 
où il est juste. 
 

De plus, le cheminement nécessaire à 
l’homme pour être pleinement acteur de sa 
vie passe de la pensée à la parole puis à l’action.  

Je crains que, s'il le lit, Serge Henneman, ne 
trouve mon résumé un peu restrictif et je le prie 
de m'excuser si je n'en ai pas exactement rendu 
l'esprit, mais la trentaine de personnes présentes a 
pu apprécier à sa juste valeur l'engagement du 
conférencier. 

Un pot offert par l'association a clôturé cette 
soirée chargée d'interrogations.  

� � André Malraux a dit : « Le XXI e siècle 
sera spirituel ou ne sera pas. » Était-il 
visionnaire ? 

� � L'homo faber (qui fait) est-il enfin en 
train de vraiment devenir l'homo sapiens (qui 
pense) ?  

 
  Annie Corbeille 
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 Notre joli village lance un S.O.S. 
 
- Une main d’enfant qui coupe 1 fleur c’est 
attendrissant, mais 10 ça abîme le massif. 
- 1 mégot dans un pot de fleur ça ne se voit pas, mais 
10 ça fait dépotoir. 
- 1 crotte de chien ça fait accidentel, mais 10 c’est 
trop. 
- 1 pot ébréché c’est un accident, mais 10 ça fait 
abandonné. 
- 1 banc effondré, un grillage de tennis saccagé, ça 
fait vandalisme. 

 
 Attention danger ! 
 
Notre si joli village a un budget qui lui permet de 
vivre en beauté, mais pas suffisant pour replanter,  
ramasser, nettoyer, réparer sans fin... 

 
Si tous ceux qui l’aiment veillent à sa 

préservation, alors nous aurons un beau village. 
Merci à tous. 
 

  Anne de Vilhet 
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Nous remercions Jean-Louis Ramel pour la 
projection de ses films « souvenirs » sur : 
- L’ancienne boulangerie avec M. Rolain et son 
épouse qui nous ont rappelé la dureté de leur travail, 
mais aussi l’ambiance chaleureuse et la convivialité 
qui entourait leur maison. 
- La grotte des maquisards où des hommes vécurent  
six mois pour échapper aux lois dictées par l’ennemi 
d’alors. 
- La famille Monier de Faucon avec la cueillette des 
olives et leurs biquettes. 
- Madame Beaumont de Faucon qui, bien que très 
âgée, poussa la chansonnette face à la caméra avec 
des airs de son époque et récita quelques poèmes 
appris dans son jeune temps. 
- Le rempailleur de chaises de Mirabel dont la 
boutique s’appelait « L’antre de chaise ». 
Et pour terminer - des moissons à l’ancienne (à la 
main) avec les outils d’époque, faucille, faux, râteau 
ou fauchet. 

L'assemblée nombreuse était émue de revoir 
ces moments passés. 

La soirée s'est terminée autour du verre de 
l'amitié. 

 
Dominique Hoen 
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Le CCAS participera au prochain vide-grenier. 
Pour le préparer nous avons besoin de votre 

générosité ; c’est une occasion de trier et vider nos 
maisons... 
Par avance merci. 
Contacts : Annie Corbeille : 04.90.46.41.92 
         Anne de Vilhet  : 04.90.46.41.05 
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Dans le précédent journal de PMV la 
première partie de l'article concernant le club 
amitié loisirs page 15 était écrit par Maryvonne 
Sauvan. 

 
Dominique Hoen 
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Mise à disposition de la brochure d'accueil, à la mairie, pour les loueurs occasionnels de gîte ou chambre 
d'hôtes. 

If you have an apartment or villa to rent, please collect some copies of the " Welcome to Puymeras " 
brochure for your clients. Avaiable from the mairie. 

Steve Last 

21 Juin  19h30 Fête de la musique à Lagarde Paréol chorale 

23 7h30 Randonnée de la Saint Jean Puyméras-Arpavon PMV 

23 
18h30 Spectacle des écoles : Faucon Puyméras théâtre du Nymphée  

à Vaison 
écoles 

27 16h Fête de l'école APE 

4 Juillet   Repas des anciens élèves de l'école APE 

14 18h Défilé de Marianne mairie 

14 20h Banquet républicain CDF 

16 8h30 Découverte du vignoble à vélo Cave  

29   Verre de l'amitié PMV 

21-24 Août   Fête votive  

6 Sept  Sortie aux Baux (cathédrale d'images spectacle Picasso) PMV 

11 Oct  Randonnée  Propiac–Bénivay PMV 

Oct   Festival des soupes  

APE = Association des Parents d'Elèves 

CDF = Comité Des Fêtes 

PMV = Puyméras Mon Village 

Puyméras Mon Village peut être consulté sur : www.puymeras.net  
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 Les enfants des écoles de Faucon et 
Puyméras se produiront en spectacle le mardi 23 
juin à 18 h 30 au théatre du Nymphée à Vaison. 

 
Mélanie Bienfait 

Par une belle matinée ensoleillée, un grand 
nombre de Puymérassiens de tous âges et les jeunes 
du conseil municipal ont participé comme chaque 
année à la cérémonie du 8 mai. 

Monsieur le maire a rappelé à tous, avec des 
paroles simples et émouvantes, les bienfaits de cette 
commémoration  et 
les devoirs de 
mémoire quelle 
représente, puis 
le « Chœur de 
Puyméras » a entonné 
la Marseillaise. 

 
Lise Laugier 
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D.Hoen 
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Monsieur EL MAÏ Nouraddine s'installe comme 
poseur menuiseries et aménagements d'intérieurs 
 
Cuisines, parquets, dressings, 
plafonds-déco et  
placo-plâtre.  
A votre service : 
devis gratuit sur demande. 
 
Tel : 06.16.66.36.27 
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  MARDI 23 JUIN 
 

 A travers les Baronnies 
 
   Départ 7 h 30 de la cave La Comtadine 
 
28 km en moyenne montagne 
8 h 30 de marche active 
 
Pensez à emmener : eau, chapeau, protection 
solaire, casse-croûte... 
 
Le soir, feu de la saint Jean en altitude (800m) à la Charbonnière 
 
Inscription obligatoire auprès de J-François Labilloy : 06.74.10.54.14 
pour organiser logistique et co-voiturage pour le retour. 
 
Réunion pour faire le point vendredi 19 juin à 20 h 30 salle de la Grande Fontaine. 
 
  Dominique Hoen 
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Décharge sauvage à Puyméras à côté des 
poubelles...  

 
 
 
 
 
 
 
 

L'employé communal passe deux fois par mois 
pour récupérer à domicile les encombrants, 
prendre rendez-vous en mairie ; ce n'est pas si 
difficile. 
Les gravats sont à déposer à la décharge de 
Villedieu. 
Pour les pneumatiques, négocier avec le 
garagiste (la COPAVO est en train d'étudier le 
problème). 
La déchetterie de Vaison est ouverte tous les 
jours de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 (16 h 30 
en hiver) 

Annie Corbeille 
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Téléphone: 04-90-46-40-90 
Fax : 04-90-37-19-05 
Mél : mairie.puymeras@orange.fr  
          mairie.puymeras@gmail.com 
Site mél : mairiepuymeras.com 
 
Le secrétariat est ouvert au public : 
 Lundi :    de 14 h à 17 h. 
 Mardi :      de 9 h à 12 h. 
 Mercredi  :   de 9 h à 12 h. 
 Jeudi :    fermé. 
 Vendredi :   de 9 h à 12 h. 
 Samedi :   de 9 h à 12 h. 
 
Le maire et les adjoints reçoivent sur  
rendez-vous. 
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Téléphone : 04-90-46-44-60 
 
Horaires d'ouverture du bureau de poste : 
 
 Du lundi au samedi 
 
  de 9 h à 11 h 30. 
   
 Heures de départ du courrier : 
 
 Du lundi au vendredi : 11 h 30. 
 Samedi : 10 h 30. 
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Vaison-la-Romaine 
 
Gendarmerie : 04 90 36 04 17 
Pompiers urgences : 18 
S.A.M.U. : 15 
Hôpital : 04 90 36 04 58 
Ambulances Clérand : 04 90 36 00 04 
Foyer Logement La Séréno : 04 90 36 04 20 
Services retraites personnes âgées : 04 90 36 29 39  
 

RAPPEL : NOUS NE PUBLIONS QUE LES 
ARTICLES SIGNÉS PAR LEUR AUTEUR   

  JOURS ET HORAIRES D'OUVERTURE   
PENDANT LES VACANCES :  

 
Juillet : jeudi 16 et 30 
 Août  : jeudi 13 et 27 

 de 17 h à 18 h 30 
 

 Les bibliothécaires 
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PAVÉ PUBLICITAIRE  
 

2009 
 

Tarif annuel : 20 €  
 

 
Espèces / chèque à l'ordre de " Puyméras 
Mon Village " ou PMV 
 
à remettre à : 
-Elisabeth PRADON comme pour  le 
bulletin d'adhésion 
-boîte aux lettres de PMV à la mairie 
 
Joindre le modèle de la publicité si l'encart 
est nouveau  
ou l'envoyer par mél à : 
dominique.hoen@orange.fr 
 
 
Les règlements versés pour 2009 sont valables du 
1er janvier au 31 décembre 2009. 

BULLETIN D'ADHÉSION 
2009 
 

cotisation individuelle  : 10 € 
cotisation familiale : 15 € 

Nom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Somme versée : . . . . . .   

Chèque / Espèces (rayer la mention inutile) 

Date : . . . . . . . . . .  
 
Bulletin à remettre, avec le versement, à 
Elisabeth PRADON  (trésorière) 
Autres possibilités : 
- Le déposer sous enveloppe, dans la boîte aux 
lettres de l'association à la mairie. 
- Par courrier, à l'adresse de " Puyméras Mon 
Village ", Mairie, 84110 PUYMERAS 
 
Les cotisations versées pour 2009 sont valables 
du 1er janvier au 31 décembre 2009. 
Chèque à l'ordre de "Puyméras Mon 
Village " ou "PMV"  
                                                                                                        

 
Prochaine parution du 

journal 
 

octobre 2009 
 

Date limite de réception des 
articles : 

 
 20 septembre 2009 

 
À remettre aux mêmes adresses que            

pour le pavé publicitaire  


